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Les services de santé au travail ont pour mission d e conseiller les employeurs, les 
travailleurs et leurs représentants afin d’éviter t oute altération de la santé des 
travailleurs du fait de leur travail. Dans les serv ices interentreprises, cette mission est 
assurée par une équipe pluridisciplinaire. Les prio rités des activités de ces services 
sont précisées dans le cadre d'un contrat pluriannu el d’objectifs et de moyens (CPOM).  

Organisation des services  
Afin d’assurer le suivi individuel de l’état de santé des salariés, le Code du travail impose à 
l’employeur d’organiser ou d’adhérer à un service de santé au travail. Ces derniers sont 
organisés sous la forme soit d'un service autonome, soit d'un service de santé au travail 
interentreprises (SSTI). Un service autonome de groupe, d'entreprise ou d'établissement peut 
être institué lorsque l'effectif de salariés suivis atteint ou dépasse 500 salariés. Ce choix est 
fait par l'employeur. Lorsque l’effectif de salariés suivis de l’entreprise ou de l’établissement 
est inférieur à 500 salariés, l’employeur doit adhérer à un SSTI. 
 
Missions générales  
Les services de santé au travail ont pour mission exclusive d'éviter toute altération de la 
santé des travailleurs du fait de leur travail. A cette fin, ils : 

• conduisent les actions de santé au travail, dans le but de préserver la santé physique 
et mentale des travailleurs tout au long de leur parcours professionnel ; 

• conseillent les employeurs, les travailleurs et leurs représentants sur les dispositions 
et mesures nécessaires afin d'éviter ou de diminuer les risques professionnels, 
d'améliorer les conditions de travail, de prévenir la consommation d'alcool et de drogue 
sur le lieu de travail, de prévenir le harcèlement sexuel ou moral, de prévenir ou de 
réduire la pénibilité au travail et la désinsertion professionnelle et de contribuer au 
maintien dans l'emploi des travailleurs ; 

• assurent la surveillance de l'état de santé des travailleurs en fonction des risques 
concernant leur santé au travail et leur sécurité et celles des tiers, de la pénibilité au 
travail et de leur âge ; 

• participent au suivi et contribuent à la traçabilité des expositions professionnelles et à 
la veille sanitaire. 

Pluridisciplinarité  
Les missions des services de santé au travail sont assurées par une équipe pluridisciplinaire 
de santé au travail comprenant des médecins du travail, des collaborateurs médecins, des 
internes en médecine du travail, des IPRP et des infirmiers. Ces équipes peuvent être 
complétées par des assistants de services de santé au travail (ASST), et des professionnels 
recrutés après avis des médecins du travail. Elles peuvent également comprendre un service 
social du travail. Les médecins du travail animent et coordonnent l'équipe pluridisciplinaire. 
 
GOUVERNANCE/SURVEILLANCE  
 
Le conseil d'administration du SSTI  
Administration par un conseil composé de : 
-Représentants des employeurs désignés par les entreprises adhérentes, 



-Représentants des salariés des entreprises adhérentes, désignés par les organisations 
syndicales représentatives au niveau national et interprofessionnel,  
Durée du mandat est de 4 ans, 
 
LE Président :  
-Elu parmi les représentants des employeurs, 
-Le trésorier est élu parmi les représentants des salariés, 
 
LA Commission de contrôle (SSTI) :  
-1/3 de représentants des employeurs  
-2/3 de représentants des salariés  
-Durée du mandat est de 4 ans  
-Présidée par un représentant des salariées  
-Formation des membres (renouvelée tous les 3ans), 
Elle est chargée de la surveillance, de l’organisat ion et de la gestion interentreprises de 
la santé au travail,  
 
 


